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En 1998, le Conseil de l’Europe et la Commission européenne ont décidé
d’entreprendre une action commune dans le domaine de la formation
européenne des animateurs de jeunesse et ont, à cette fin, initié un accord
de partenariat. Cet accord, mis en oeuvre par le biais de conventions
successives, a pour objet de promouvoir une citoyenneté européenne
active, et de ce fait la société civile, en stimulant la formation des
responsables et animateurs de jeunesse travaillant dans un contexte
international.
La coopération entre les deux institutions couvre une vaste palette
d’activités et de publications, ainsi que le développement d’outils pour
la poursuite du networking.
Trois grands principes gouvernent le partenariat: une offre de formation
(formation de longue durée pour les formateurs et formation à la
citoyenneté européenne), des publications (matériels et magazines de
formation sur supports papier et électronique) et outils de networking
(pool de formateurs et possibilités d’échanges). L’objectif ultime est
d’élever les normes de la formation des animateurs de jeunesse au plan
européen et de définir les critères de qualité régissant cette formation.
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